ANNEXE Il

Préléevements a effectuer dans le cadre du programme de contréle des salmonelles

. Etablissements reproducteurs couvoirs
Etablissements
d'élevage Période d'élevage Période de ponte Toutes .les 16
semaines
Exécution Poussin Al'age de 4 2 4 Une fois tous 4
d'un jour semaines semaines semaines les 15 jours semaines
avant l'entrée | apres l'entrée jusqu'a 60 avant
en ponte en ponte au semaines l'abattage
plus tard a 26
semaines
CO AC CO CO AC CO CoO

* CO : Controle officiel.
* AC : Autocontrole.
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